
 



 

Le BMX CLUB de Joué-lès-Tours a le plaisir de vous inviter à participer au 

championnat départemental d’Indre-et-Loire, qui aura lieu le samedi 23 mai 2026 

sur sa piste, allée André Malraux 37300 Joué-lès-Tours. 

Ce dossier d’invitation s’appuie sur le cahier des charges qui a été mis à jour le 30 

avril 2026, ci-joint. 

 

Coordonnées GPS : 47° 21’ 01’’ N et 00° 38’ 44’’ E. 
➢ L’accès à la piste est possible par l’Allée André Malraux, soit coté Super U PORTE 6, 

soit coté Rond - Point de l’Epan, PORTE 7  

➢ Possibilité d’installer les tentes club à l’intérieur du site 

 



 

 

 

STATIONNEMENT : 
 

Plusieurs parkings gratuits sont disponibles à proximité :  

• à la piste 

• l’espace Malraux 

• Super U 

 

Attention : 

• pas de stationnement autorisé devant l’hôtel Mercure 

• le stationnement des véhicules ne doit pas empêcher l’accès aux secours ! 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Accès Porte 7 

Accès Porte 6 



 ENGAGEMENTS  
 

Chaque club doit inscrire ses pilotes participants via son Espace Club avant le 

samedi 16 mai 2026 à midi. 

Seuls les pilotes du département d’Indre-et-Loire sont autorisés à concourir. 

Chaque club est invité à envoyer sa liste complète des commissaires au plus tard 

15 jours avant, soit le samedi 09 mai 2026, aux adresses suivantes : 

• rougetv@orange.fr 

• bmxclubjouelestours@gmail.com 

Pour les pilotes des catégories U13 et moins, la part club des engagements est à 

régler sur place le jour de la course.  

 

 CATÉGORIES  

• U7  

 

• U9  

 

• U11  

 

• U13  

 

• U15  

 

• U17  

 

• 17/24  

 

• 25 et +  

 

• U15/U17 Cruiser  

 

• 19 et + Cruiser 

 

Les petits pilotes en baby vélo (draisienne ou vélo) pourront rouler également, 

inscription sur le lien envoyé aux clubs par mail.

mailto:rougetv@orange.fr
mailto:bmxclubjouelestours@gmail.com


 DÉROULEMENT DE LA JOURNÉE  

 
• 10h00 : Contrôle et confirmation des inscriptions auprès du secrétariat 

 

• 10h30 : Essais U13 et + 

 

• 11h00 : Essais U7, U9, U11 

 

• 11h30 : Pause REPAS 

 

• 12h30 : WARM UP 

 

• 12h45 : Début des Manches Qualificatives 

 

• 14h15 : Quart de finales 

 

• Pause 15 min (animation Baby vélo) 

 

• 14h45 : Demies finales 

 

• Pause 15 min (animation baby vélo) 

 

• 15h15 :  

 

• Finales  

 

• 15h35 : Remise de récompenses 

 

Précision : Les filles et garçons, ainsi que les femmes et hommes d’une même catégorie 

roulent ensemble. 

 

Attention ces horaires sont donnés à titre indicatif et pourront être 

modifiés en fonction des effectifs et du déroulement de la journée. 

 RÉCOMPENSES  
 

• Le titre de champion(ne) départemental(e) sera attribué au premier garçon et à la 

première fille de chaque catégorie (sous réserve de 3 participants au minimum  

 dans la catégorie, conformément au cahier des charges).  

 

• Les 3 premiers de chaque catégorie seront récompensés  

 

Une photo des Champions sera faite. 

 



 RESTAURATION  

   

Un service de restauration (sandwichs, grillades, kebab, frites, glaces crêpes, 

barbe à papa…etc) ainsi qu’une buvette vous seront proposés. 

Les jetons seront à récupérer au point caisse, avec les moyens de paiement 

suivants : 

• Espèces 

• Carte bancaire 

 

 STANDS  

Un stand de vente de matériel et équipements BMX sera présent 

 

 

 

 

 

 

 CONTACT  

Si besoin vous pouvez joindre l’équipe du club organisateur à l’adresse suivante : 

 

bmxclubjouelestours@gmail.com 
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CAHIER DES CHARGES 
 
 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FÉDÉRATION FRANÇAISE DE CYCLISME 

Comité d'Indre-et-Loire 

Maison des Sports de Touraine - rue de l'Aviation - 37210 PARÇAY-MESLAY 

02.47.40.25.00. – comite.cyclisme37ffc@gmail.com 

 

mailto:comite.cyclisme37ffc@gmail.com


  Commission Départementale BMX 37 
  30/04/2026 

 

Le Championnat Départemental 37 est organisé, à tour de rôle, par l’un des clubs FFC d’Indre et 

Loire : 

 AZAY SUR CHER, 

 CHANCEAUX SUR CHOISILLE.  

 DESCARTES, 

 JOUE LES TOURS, 

 NAZELLES, 

 SAINT AVERTIN. 

 

Le règlement fédéral FFC s’applique à toutes les épreuves. Il peut être mis à disposition de tous 

les pilotes par l’organisateur ou le Président de jury. 

Le présent cahier des charges n’a pour seul objectif que d’aider à la préparation et la mise en 

place de l’épreuve du CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL D’INDRE ET LOIRE (37). Il évoluera au fur 

et à mesure des observations faites sur les prochaines épreuves. 

Le club organisateur doit transmettre à chaque club d’Indre et Loire et aux clubs invités une 

invitation à l’épreuve, à minima 21 jours avant la compétition. 

Les clubs invités doivent respecter scrupuleusement ce qui suit. 

3.1.  Les inscriptions 

Les inscriptions sur place ne sont pas possibles pour des raisons d’assurance. 

Chaque club inscrit ses participants via son Espace Club. 

 

Afin de laisser le temps à l’organisateur et au président de jury d’organiser le déroulement de la 

course, les inscriptions devront être réalisées avant le samedi midi précédent la course. 

Seuls les pilotes licenciés dans le département d’Indre et Loire sont admis à concourir. 

 

 

3.2. Les horaires 

Avant l’heure de début des essais, la piste reste sous la responsabilité du club organisateur de 

l’épreuve. 

L’organisateur est libre de choisir le timing qui lui convient, sur la journée ou la demi-journée, en 

fonction du nombre de pilotes inscrits et en respectant ces deux conditions :  
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- Chaque pilote doit pouvoir faire 3 tours d’essais à minima. 

- Les finales doivent être annoncées pour 16h30. 

 

3.3. Les récompenses 

Le titre de « Champion(ne) Départemental(e) » sera attribué si et seulement si la 

catégorie compte au minimum 3 participants. 

 

Un podium des courses récompensera les 3 premiers de chaque catégorie. 

 

Un podium des champion(ne)s récompensera le premier garçon et la première 

fille de chaque catégorie (sauf si moins de 3). 

Une photo des champion(ne)s sera faites. 

 

Les récompenses sont offertes par le Comité départemental 37 : 

- Une médaille aux 3 premiers de chaque catégorie. 

- 1 écharpe de Champion ou Championne est remise au premier de chaque catégorie 

garçons ou filles (sauf si moins de 3).  

 

Est déclarée Championne d’Indre et Loire la fille qui va le plus loin dans la compétition ou obtient 

la meilleure place en finale. 

Cas particulier : Si les 2 dernières filles sont classées 5ème en demi-finale, c’est le nombre de 

points obtenus en manche qui les départage.  

En cas d’égalité c’est la meilleure place à la dernière manche qui prévaut. 

Si l’égalité subsiste : tirage au sort sous couvert du Président de Jury. 

 

Les filles et les garçons d’une même catégorie courent ensemble. 

Les femmes et les hommes d’une même catégorie courent ensemble. 

 

Aucun surclassement n’est autorisé. 

 

 

4.1. 20 pouces 

 U7 
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 U9 

 U11 

 U13 

 U15 

 U17 

 17/24 

 25+ 

4.2. 24 pouces (Cruiser) 

 U15/U17 

 U19&+ 

20 écharpes 

10 triplettes 
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5.1. Les arbitres 

Afin de garantir une équité maximale sur le Championnat Départemental, chaque club devra 

fournir un nombre d’arbitre proportionnel au nombre de ses licenciés. 

La liste des arbitres devra être fournie à Vincent ROUGET 15 jours avant la course. 

 

 Secrétariat 2 

 Président de jury 1 Arbitre régional 1 

 Adjoint Président Jury 1 Arbitre régional 1 

 Arbitre pré grille 3 Arbitre régional 1 

 Arbitres de départ 1 Arbitre régional 1 

 Adjoint Arbitre départ 1 

 Arbitre starter 1 Arbitre régional 1 

 Arbitres de piste 3 Arbitre régional 3 

 Arbitres d’arrivée 1 Arbitre régional 1 

 Juges d’arrivée 6 

 Placeur arrivée 1 

 

 Total 21 Minimum arbitres formés 9 

 

La présidence de jury est assurée par un arbitre national ou un arbitre régional confirmé. 

 

Les arbitres devront se présenter 15 mn avant le début des essais afin de pouvoir débuter les 

essais à l’heure prévue, et rester jusqu’à la fin de l’épreuve. 

Si une personne est absente le jour de l’épreuve, son club doit fournir un remplaçant. 
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5.2. Les assistants 

Les assistants sont fournis par le club organisateur. 

 

 Liaison secrétariat 1 

 Placeur d’arrivée 1 

 Speaker 1 

 Entretien piste 2 

 

 Total 5 

 

5.3. Les secours 

Les secours sont fournis par le club organisateur. 

Pour assurer le bon déroulé de la course, un minimum de 6 secouristes est nécessaire. 

 

Cahier des Charges validé le 30/04/2026 

Par les représentants de la Commission BMX 37. 

 

Azay BMX Club Fabrice CHAUVIN 

AS Chanceaux BMX Sylvie BEAUFILS 

Descartes BMX Vincent ROUGET 

BMX Club Joué-Lès-Tours Clément BRUTOUT 

Saint-Avertin Sport BMX Youssef MESBAHI 

UCANN Davy GOMEZ 

Responsable de la Commission BMX 37 Amaury PINON 

 

 

Lenovo
Crayon 


